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République Française 
 
 
 

COMPTE RENDU DE SÉANCE 
DU CONSEIL MUNICIPAL  

 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal s'est réuni à la Mairie, en session ordinaire, 
Lundi 28 Mars 2011 à 20 h 30. 
 

Étaient présents : Mmes et MM. Thierry RICHARDEAU, Président de séance,                     
Patrice CHAPALAIN, Michel QUAIREAU, Valérie ROBART, Jean-Claude BIRON,               
Sébastien POTÉREAU, Jacques RIGALLEAU, Sébastien GUILLOT, Sylvie GABORIT,        
Patrick MERLE, Joël GIRAUD, Nicole CHARRIER, Stéphane GILBERT et Sylvia GUIHOT. 
 

Absents et excusés : Mmes et MM. Danielle FOUCHIER (donne pouvoir à Sylvia GUIHOT),          
Florence BONHOMMEAU (donne pouvoir à Valérie ROBART), Guillaume LOIZEAU                     
(donne pouvoir à Sébastien POTÉREAU) et Olivier ABILLARD (donne pouvoir à                    
Jean- Claude BIRON). 
 

Secrétaire de séance : M. Patrice CHAPALAIN. 
 

 
� COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE PALLUAU  
 

 � Réunion du Jeudi 17 Mars 2011 
 

  � Budget Primitif 
Monsieur Michel QUAIREAU prend la parole et nous fait part d'une partie du budget primitif : 

- pas de hausse pour les redevances Ordures Ménagères, 
- projet important : la construction du bâtiment communautaire, 
- Situation financière de plus en plus saine, 
- Dotation de Solidarité : 300 000 € à partager soit environ 45 000 € pour notre commune, 
- Fonds de Concours : 400 000 € à partager soit environ 81 000 € pour notre commune, 
- recrutement d'un développeur économique, d'un agent pour le réseau bibliothèque et deux 
personnes pour le pôle environnemental de St Paul Mont Penit. 

Monsieur Sébastien POTÉREAU pose une question sur l'avenir du Canton. Monsieur le Maire 
répond par une incertitude, mais la volonté des 9 Maires est plutôt de rester dans la même situation. 
 

  � Pôle environnemental (nouvelle déchèterie communautaire) de Saint Paul Mont Penit 
Monsieur le Maire prend la parole et nous fait part de son intervention en Conseil Communautaire à 
ce sujet. 
Elle a eu pour objet d'informer d'une pétition en cours (à ce jour, plus de 300 signataires sur la 
Commune de St Christophe du Ligneron) et de sensibiliser le Conseil communautaire sur les actions 
à mettre en œuvre : 
 � communiquer, informer davantage du bien fondé du pôle environnemental communautaire, 

� rechercher des solutions pour les déchets verts, surtout, et les cartons, pour lesquels les 
Ligneronnais, mais aussi les autres habitants du Canton, se déplacent le plus souvent : 

  - réduction à la source, 
  - compostage individuel et collectif, 
  - transport "solidaire", 
  - … 
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Il est convenu que Messieurs Pascal MORINEAU, Président et Guy AIRIEAU, en charge de 
l'environnement, rencontrent quelques pétitionnaires, avec la Commission Tri et Environnement de 
St Christophe du Ligneron. Cet échange permettra d'aborder le traitement des déchets sous l'angle 
global du "développement durable" : économique, environnemental et social, avec la recherche de 
solutions complémentaires. 
 

 � Commissions du SCOT : nominations des délégués 
Lors de la réunion du 24 Mars dernier, le SCOT a désigné les membres des Commissions : 
 - Comité de Pilotage : M. Thierry RICHARDEAU, suppléant, 
 - Commission Économie, Tourisme et Commerce : M. Michel QUAIREAU, 
 - Commission Équipements, Service et Culture : M. Thierry RICHARDEAU. 
 

� Nov'Fm : représentation au conseil d'administration 
Monsieur le Maire prend la parole et nous fait part de la nomination de Monsieur Sébastien 
GUILLOT en tant que membre élu non communautaire du Conseil d'Administration (3 élus pour le 
Canton). La Communauté de Communes de Palluau verse une subvention à cette association à 
hauteur de 1,50 € par habitant. Toute association ligneronnaise peut contacter cette radio par      
mail à info@novfm.fr pour leur publicité. 

________________________________________ 
 
� VIE ASSOCIATIVE  
 

 � Amicale des Chasseurs : demande de local 
Monsieur Jean-Claude BIRON prend la parole et nous fait part d'une demande de l'Amicale des 
Chasseurs concernant la mise à disposition de l'ancien local de la piscine pour leur association. 
Celle-ci serait prête à effectuer les travaux intérieurs de ce bâtiment. Le principe est adopté par le 
Conseil Municipal, sous réserve d'une affectation temporaire à définir. La Commission      
concernée se renseigne sur certains points (assurances, affectation,…) et prend contact avec                  
Monsieur Francis AUGIZEAU, Président de l'Amicale des Chasseurs. 
 

 � Restitution des tapis suite à la location à la Commune de Saint Hilaire de Riez 
Monsieur Patrice CHAPALAIN prend la parole et nous fait part du retour des 28 tapis en mauvais 
état dont 8 vraiment irrécupérables. Dans la convention signée entre les deux parties, il est stipulé 
que toute dégradation du matériel prêté sera remboursée au prix du neuf. Par conséquent, nous 
allons demander à la Commune de Saint Hilaire de Riez un dédommagement de : 
 - 8 tapis à 29,00 € TTC : 232,00 €, 
 - 20 tapis nettoyés par un agent : 151,20 € 
 - produit de nettoyage : 17,70 € TTC, soit un montant total de 400,90 €. 

________________________________________ 
 
Madame Florence BONHOMMEAU arrive à la réunion à 21 heures 30. 

________________________________________ 
 
� DÉVELOPPEMENT DURABLE  
 

 � Demande d'implantation d'une station relais orange 
Monsieur Patrice CHAPALAIN prend la parole et donne lecture du courrier adressé par Orange. La 
Municipalité demande de reprendre contact pour de plus amples renseignements. 

________________________________________ 
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� ÉCONOMIE ET FINANCES  
 

 � DETR et Conseil Général : demandes de subvention pour les travaux de réfection de 
l'Église 
Le Conseil Municipal, après examen du dossier et afin de préserver la sécurité des habitants, 
accepte le plan de financement, concernant les travaux de réfection de l'Église, présenté        
ci-dessous : 
 Dépenses Travaux d'enduits façade occidentale et clocher 56 583,57 € 
   Travaux d'enduits façade sud  51 587,18 € 
   Réparation des vitraux    5 213,10 € 
    TOTAL HT            113 383,85 € 
    TVA 22 223,23 € 
    TOTAL TTC        135 607,08 € 
 

 Recettes Subvention DETR espérée 40 % 45 353,55 €  
   Subvention Conseil Général 25 % 28 345,97 €  
   Emprunt  55 000,00 € 
   Autofinancement    6 907,58 € 
    TOTAL                 135 607,08 € 
et autorise Monsieur le Maire à solliciter les subventions auprès de la Préfecture au titre de la 
Dotation d'Équipement des Territoires Ruraux (DETR) et du Conseil Général de la Vendée 
dans le cadre de la restauration du patrimoine immobilier non protégé. 
Résultat du vote : 18 votants, 17 oui et 1 abstention. 
 

 � Fondation du Patrimoine - Adhésion 2011 
Le Conseil Municipal décide à l'unanimité d'adhérer à la Fondation du Patrimoine pour 
l'année 2011 pour une cotisation annuelle d'un montant de 100,00 €. 
 

 � Marché à thème du 2 Avril 2011 
Madame Nicole CHARRIER prend la parole et nous fait part de la participation de 10 exposants. 

________________________________________ 
 
� AFFAIRES SCOLAIRES ET VIE CULTURELLE  
 

 � Arts en Fête : institution d'une régie de recettes 
Le Conseil Municipal, accepte à l'unanimité, l'institution d'une régie de recettes, afin d'encaisser 
les entrées pour le concert de l'Orchestre Harmonie de Challans qui aura lieu le Dimanche 5 Juin à 
18 heures 30 à la salle de sports. 

________________________________________ 
 
� URBANISME, VOIRIE, ASSAINISSEMENT ET AGRICULTURE  
 

 � Signalisation 
 

  � Limitation vitesse 70 km à l'heure - Route de La Garnache 
Le Conseil Municipal, après examen des devis, accepte à l'unanimité, le devis de la Société 
Lacroix Signalisation de St Herblain concernant l'acquisition de panneaux de signalisation pour 
un montant de 661,99 € TTC. 
  

  � Signalétique : Commerçants/Artisans : Chambre d'hôtes ex école 
Le Conseil Municipal, après examen des devis, accepte à l'unanimité, le devis de la Société 
Lacroix Signalisation de St Herblain concernant l'acquisition d'un panneau commerçants 
artisans pour un montant de 635,91 € TTC et demande une participation financière d'un 
montant de 194,00 € au propriétaire. 
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 � Extension réseau électrique et réseau eau potable au lieu-dit "L'Hubertière"  
Les coûts d'extension du réseau électrique SYDEV et d'extension du réseau eau potable VENDÉE 
EAU seront pris en charge directement par le propriétaire dans le cadre des équipements 
exceptionnels. 
 

 � Courrier TAVET-MEUNIER : demande de signalétique 
Monsieur Jean-Claude BIRON prend la parole et nous fait part de la demande de Monsieur TAVET 
et Madame MEUNIER concernant le rajout d'un panneau d'indication de leur village "La Marière" 
pour leurs chambres d'hôtes. Monsieur Jean-Claude BIRON a demandé à la Direction 
Départementale des Territoires et de la Mer l'installation d'un panneau indicatif avant la 2x2 voies, 
mais nous n'avons toujours aucune réponse à ce jour. 
Monsieur le Maire a informé à nouveau le Conseil Général, par courrier, pour une réponse espérée 
rapide et positive. 

________________________________________ 
 
� BÂTIMENTS COMMUNAUX ET GESTION DES SERVICES TECHNIQ UES 
 

 � Basse tension Rue du Fleureau : modification SYDEV 
Le Conseil Municipal, accepte à l'unanimité, de modifier la délibération en date du 7 Juin 2010 
acceptant la proposition du SYDEV concernant la mise en souterrain du réseau électrique et la 
reprise des branchements Rue du Fleureau pour une participation restant à la charge de la 
commune de  5 697,00 € et une participation au câblage d'un montant de 500,00 €. 
 

 � Acquisition grilles d'exposition et vestiaire 
Le Conseil Municipal, après examen des devis, accepte le devis de la Société MAT & CO France 
de Vers Pont du Gard (30) concernant l'acquisition de 12 grilles d'exposition, d'un chariot de 
transport et d'un vestiaire pour un montant total de 1 573,93 € TTC. 

________________________________________ 
 

� QUESTIONS DIVERSES 
 

 � Rue Grignion de Montfort 
Monsieur le Maire nous fait part d'une pétition reçue de l'Union Ligneronnaise des Commerçants 
afin de maintenir cette rue en double sens. 
 

 � Organisation du Secrétariat 
Le Conseil Municipal accepte la nouvelle organisation du Secrétariat présentée par           
Monsieur le Maire et décide d'augmenter la durée hebdomadaire de deux agents à compter        
du 4 Avril 2011 : 
 - Madame Carole ROBIN pour 32 heures au lieu de 31 heures, 
 - Madame Béatrice VRIGNAUD pour 32 heures 30 au lieu de 28 heures. 
Résultat du vote : 18 votants, 17 oui et 1 blanc. 
 

 � Courrier TRIVALIS  
Monsieur le Maire présente à l'Assemblée le courrier émanant de TRIVALIS, datée du                  
22 Mars 2011, concernant une demande d'arrêté de circulation afin de limiter la vitesse à                
30 kilomètres à l'heure de la Route de l'Ardoisière en raison des travaux.  
Dès le 11 Mars 2011, Monsieur le Maire avait alerté la Gendarmerie de Palluau de ces excès de 
vitesse. 
La Municipalité demande à Monsieur Jean-Claude BIRON de se renseigner auprès de l'Agence 
Routière de Challans pour la faisabilité de cet arrêté car cette voie est classée dans le domaine 
privée de la Commune. 
 

 � Invitation Chambre de Commerce et de l'Industrie 
Monsieur le Maire nous fait part de cette invitation du 11 Avril prochain à 19 h 30 concernant la 
remise d'une charte qualité pour Madame Christèle PELTIER, Cani-vacances de St Christophe. 
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 � Invitation du Club Agésinate 
Monsieur le Maire nous fait part de cette invitation du 17 Avril prochain concernant le tour du 
Canton. 
 

 � Bulletin municipal de Mai 2011 
Monsieur Sébastien GUILLOT nous fait part de la préparation et des délais pour l'édition du 
bulletin municipal de Mai 2011. 
 

 � Sentiers pédestres 
Le Conseil Municipal accepte de passer une convention tripartite entre la Commune, 
l'Association Foncière de St Christophe et le Conseil Général de la Vendée qui a pour objet de 
permettre l'inscription au Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée 
(P.D.I.P.R.) et l'ouverture au public d'un ensemble de chemins de randonnée situé sur des 
propriétés privés. 
Résultat du vote : 18 votants, 14 oui et 4 abstentions. 
 

 � Collège de St Gilles Croix de vie 
Le Conseil Municipal décide de ne pas donner suite à la demande de subvention adressée par le 
Collège P. Garcie Ferrande de St Gilles Croix de Vie, pour un séjour linguistique réalisé par une 
habitante de la commune, scolarisée dans cet établissement. 
 

 � Conférence Débat sur les énergies renouvelables 
Cette conférence débat aura lieu le Vendredi 15 Avril 2011 à 20 h 30 à la salle polyvalente. Elle 
sera animée par Info Énergie. Cette réunion a été préparée avec le Conseil Municipal des Jeunes, 
qui a effectué l'affiche publicitaire. 
 

 � Repas Bio 
Le Conseil Municipal accepte à l'unanimité de verser une participation à hauteur de 1 € par 
repas au Comité de Cantine correspondant au coût supplémentaire du repas bio qui sera servi le 
Mardi 5 Avril prochain au restaurant scolaire. 
 

 � Indemnité de gardiennage de l'Église 
Le Conseil Municipal, à nouveau sollicité par la Préfecture de la Vendée, décide à l'unanimité de 
ne pas verser d'indemnité de gardiennage de l'Église pour l'année 2011. 
 

 � ACCES 
Madame Florence BONHOMMEAU nous fait part du déroulement de l'Assemblée Générale 
d'ACCES. Certains membres ont démissionné dont le Président, Monsieur ROBERT, le Vice 
Président et la Secrétaire. Une réunion est prévue très prochainement avec la Communauté de 
Communes de Palluau afin de connaître le devenir de cette association communautaire. 
 
 Pour extrait, 
 Affiché le 30 Mars 2011, 
 Le Maire, Thierry RICHARDEAU, 


